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CONSEIL MUNICIPAL DE CHAUFFRY 

SEANCE DU 21 NOVEMBRE 2025 à 19 HEURES 00 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

A l’ordre du jour : 

 
1- Désignation du secrétaire de séance, 

2- Approbation du procès-verbal du la séance du 05/09/2025, 

3- Création de postes pour le recensement de la population 2026, 

4- Convention terrain communal, 

5- Lignes Directives de Gestion, 

6- Mise en place du RIFSEEP (régime indemnitaire des fonctionnaires de 

l'État), 

7- Protection des monuments historiques, 

8- PNR : définition du périmètre et des enjeux du projet du Parc Naturel 

Régional Brie et Deux Morin à l’échelle communale, 

9- Informations et questions diverses. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Convocation et affichage : 17/11/2025 
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L’an deux mille vingt-cinq, le vingt et un novembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 

Commune de Chauffry, dûment convoqué le 17 novembre 2025, s’est réuni en session ordinaire, à la 

mairie, sise 45 rue de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Richard WARZOCHA, Maire. 

 

Etaient présents : Monsieur Richard WARZOCHA, Monsieur Patrick LEJONC, Madame Maryvonne 

SOUILLET, Monsieur Alexis CHARLOTEAUX, Monsieur Jean-Jacques EGO, Madame Séverine 

SELLIER, Monsieur Sylvain TOTIER, Madame Pascale GERAUDEL, Madame Coralie BIALAS, 

Monsieur Stéphane HALLOO, Monsieur Gabriel GOEMANS. 

 

Étaient représentés : 

Madame Claudia DOUALLA représentée par Monsieur Patrick LEJONC 

Monsieur Jean-Noël LEDOUX représenté par Richard WARZOCHA 

 

Était absente : Madame Gaëlle MARSALLON, Madame Annabelle FRANCIUS 

 

Secrétaire de séance : Madame Séverine SELLIER 

 

Nombre de membres en exercice : 15  /  Présents : 11  /  Votants : 13 

 

Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte à 19 h 00. 

 

1- DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE (ci-dessus nommé) 

 

2- APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 05/09/2025 

Procès-verbal du 05/09/2025 : 

 Monsieur le Maire demande s’il y a des questions. Aucune question n’est formulée. 

 Abstention :   0 

 Contre :   0 

 Pour :  13 

 Le PV du 05/09/2025 est approuvé. 

 

3- CREATION DE POSTES POUR LE RECENSEMENT DE LA POPULATION 2026 

 

RECRUTEMENT DE DEUX VACATAIRES 

 

Le Conseil municipal de Chauffry, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

Vu le Code général de la fonction publique,  

 

Monsieur le Maire indique aux membres du Conseil Municipal que les collectivités territoriales et 

leurs établissements publics peuvent recruter des vacataires. 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que pour pouvoir recruter un vacataire, 

les trois conditions suivantes doivent être réunies : 

- recrutement pour exécuter un acte déterminé, 

- recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel de l’établissement public, 

- rémunération attachée à l’acte. 

 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de recruter deux vacataires pour effectuer les 

opérations de recensement de la population pour une période du 5 janvier 2026 au 14 février 2026. 

Il est proposé également aux membres du Conseil Municipal que chaque vacation soit rémunérée :  

- sur la base d’un forfait brut de : 
  2 € / bulletin individuel 

  2 € / feuille de logement 

  21 € / formation 

  42 € pour les frais de transport et téléphonie 
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- le coordonnateur percevra une indemnité brute à hauteur de 10 % de l’indemnité brute des 

agents recenseurs. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

 

DECIDE : 

 

ARTICLE 1 : 

d’autoriser Monsieur le Maire à recruter deux vacataires pour une durée du 5 janvier 2026 au 14 

février 2026 ; 

 

ARTICLE 2 :  

de fixer la rémunération de chaque vacation  : 

- sur la base d’un forfait brut de : 

  2 € / bulletin individuel 

  2 € / feuille de logement 

  21 € / formation 

  42 € pour les frais de transport et téléphonie 

- le coordonnateur percevra une indemnité brute à hauteur de 10 % de l’indemnité brute des 

agents recenseurs. 

 

Les crédits correspondants seront inscrits au budget 2026. 

 

Adopté à l’unanimité des membres présents 

 

4- CONVENTION TERRAIN COMMUNAL 

 

Monsieur le Maire souhaite signer une convention de mise à disposition avec une personne désirant 

louer la parcelle ZL n°213 pour le pâturage de son cheval. Le montant annuelle de l’occupation est fixé 

à 175 €. Une condition particulière est prévue pour l’utilisation de cet espace deux fois dans l’année lors 

des brocantes. 

 

L’assemblée délibérante autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention (jointe à la délibération). 

Abstention :   0 

 Contre :   0 

 Pour :  13 

 

5- LIGNES DIRECTIVES DE GESTION 

 

Monsieur le Maire expose : 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et notamment l’article 

30 ; 

Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution 

des attributions des commissions administratives paritaires ; 

Vu l’avis du comité social territorial, en date du 16 septembre 2025 relatif au projet de lignes directrices 

de gestion ; 

Considérant que les lignes directrices de gestion sont communiquées par document papier remis à 

chaque agent à l’ensemble des agents de la collectivité territoriale ou de l’établissement public ; 

 

- Les lignes directrices de gestion relatives à la mise en œuvre de la stratégie de pilotage des 

ressources humaines et des orientations générales en matière de promotion et de valorisation des 

parcours des agents sont fixées conformément au document annexé au présent arrêté et sont 

applicables pour une durée de 1 an, du 1er octobre 2025 au 30 septembre 2026 
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- Les lignes directrices de gestion peuvent faire l'objet, en tout ou partie, d'une révision en cours de 

période selon la même procédure que pour leur élaboration.  

 

-  La mise en œuvre des lignes directrices de gestion en matière de promotion et de valorisation des 

parcours professionnels fait l’objet d’un bilan établi annuellement sur la base des décisions 

individuelles et en tenant compte des données issues du rapport social unique. Ce bilan est présenté 

au comité social territorial. 

 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions. Aucune question n’est formulée. 

 Abstention :   0 

 Contre :   0 

 Pour :  13 

 Les LDG sont approuvées. 

 

6- MISE EN PLACE DU RIFSEEP (régime indemnitaire des fonctionnaires de l’Etat) 

 

DELIBERATION POUR LA FILIERE TECHNIQUE FIXANT LA MISE EN CONFORMITE 

REGLEMENTAIRE DU REGIME INDEMNITAIRE DE LA COMMUNE DE CHAUFFRY 

TENANT COMPTE DES FONCTIONS SUJETIONS EXPERTISE ENGAGEMENT 

PROFESSIONNEL (RIFSEEP) 

PAR L’INSTAURATION DE L’INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET 

D’EXPERTISE (I.F.S.E)  

ET DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (C.I.A) 

 

Le Conseil Municipal, 

Sur rapport de Monsieur le Maire 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 

article 20, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et notamment son article 88, 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 

agents contractuels de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 de la 

loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

Vu le décret 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents 

publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés,  

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’une nouvelle indemnité dite IFSE (indemnité 

de fonctions, de sujétions et d’expertise) pour la Fonction Publique d’Etat, 

Vu le décret 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 

fonctionnaires territoriaux, 

Vu la délibération n°5 du 08/07/2013 du conseil municipal, 

Vu la circulaire NOR RDFF1427139 C du 05/12/2014 relative à la mise en œuvre du régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnelle, 

Vu la circulaire ministérielle du 3 avril 2017 concernant la mise en place du RIFSEEP, 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 21 octobre 2025, relatif à la mise en place des critères 

professionnels liés aux fonctions, sujétions, expertise et à la prise en compte de l’expérience 

professionnelle pour la partie IFSE et de la manière de servir et de l’engagement professionnel pour la 

partie CIA en vue de l’application du RIFSEEP, aux agents de la collectivité de CHAUFFRY 

Vu le tableau des effectifs, 

Vu les crédits inscrits au budget, 

Considérant qu’il y a lieu d’appliquer le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 

de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP), 
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Le Maire propose à l’assemblée délibérante d’instaurer le RIFSEEP, d’en déterminer les critères 

d’attribution et décide de mettre en place le nouveau régime indemnitaire composé de : 

- l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise liée aux fonctions exercées par l'agent et à 

son expérience professionnelle, 

– le complément indemnitaire tenant compte de l'engagement professionnel et de la manière de 

servir). 

 

ARTICLE 1 : Date d’effet 

A compter du 1er décembre 2025, il est proposé à l’assemblée délibérante d’instituer comme suit la mise 

en œuvre du RIFSEEP. 

 

Ce régime indemnitaire se compose de deux parties : 

 

- Une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) ; 

- Un complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir 

(CIA)  

- Et le cas échéant, des résultats collectifs du service (apport de la loi de transformation de la Fonction 

Publique n°2019-828 parue le 6 août 2019 modifiant l’article 88 de la loi 84-53). Les montants votés ne 

pourront l’être que dans la limite des plafonds instaurés par les textes règlementaires. Si tel est le choix 

de la collectivité, il conviendra d’en préciser les modalités d’application. 

 

ARTICLE 2 : Les bénéficiaires 

- les fonctionnaires titulaires les stagiaires, affiliés à la CNRACL et/ou à l’IRCANTEC, à temps 

complet, à temps non complet et à temps partiel, 

- Les agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel 

régis par les dispositions du décret 88-145 du 15/02/1988 (agents non titulaires de droit public à 

l’exclusion des agents de droit privé). 

 

ARTICLE 3 : Grades concernés 

Les grades concernés par le RIFSEEP sont :  

 

- Adjoint technique principal de 1ère classe, 

- Adjoint technique principal de 2ème classe  

- Adjoint technique  

 

Mise en place de l’IFSE 

 

ARTICLE 4 : Détermination des groupes de fonctions et des montants maxi pour le cadre 

d’emplois des adjoints techniques territoriaux 

 

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  

Arrêté ministériel du 28 avril 2015 pris pour 

l’application aux corps des adjoints techniques 

des administrations de l’Etat 

MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

Montant maxi 

fixé par la 

collectivité 

Plafonds 

réglementaires 

à ne pas 

dépasser  

Groupe 1 

Agent polyvalent, agent de 

restauration, sujétions 

particulières, qualifications 

particulières ... 

11 340 € 11 340 € 

Groupe 2 
Agent d’exécution, horaires 

atypiques, ... 
5 400 € 10 800 € 
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ARTICLE 5 : Ventilation des groupes de fonctions au sein du cadre d’emplois des adjoints 

techniques territoriaux  

 

Les emplois sont classés en groupe de fonctions selon les critères suivants : 

• Responsabilité de coordination, 

• Autonomie, 

• Initiative, 

• Habilitations règlementaires, 

• Sujétions particulières liées au poste (travail isolé, horaires décalés, amplitude horaire 

importante) 

 

Groupe 1 : Les adjoints techniques territoriaux associés aux critères suivants :  

Expertise ou technicité particulière nécessaire à l’exercice des fonctions 

 

Groupe 2 : Les adjoints techniques territoriaux associés aux critères suivants : 

Autonomie et initiative 

 

ARTICLE 6 : Définition de l’enveloppe globale afférente à l’IFSE des adjoints techniques 

territoriaux 

Pour l’application de ce paragraphe, seuls sont pris en compte les emplois inscrits au budget et 

effectivement pourvus. En rapport avec les montants maximum de l’IFSE ci-dessus indiqués, 

l’enveloppe globale afférente aux groupes est déterminée comme suit :  

 

Groupe 1 : 11 340 € x par le nombre d’adjoints techniques territoriaux dont les fonctions sont classées 

en groupe 1. 

 

Groupe 2 : 5 400 € x par le nombre d’adjoints techniques territoriaux dont les fonctions sont classées en 

groupe 2. 

 

ARTICLE 7 : Définition des modalités de répartition des montants indemnitaires par grade à 

l’intérieur des groupes de fonction pour le cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux 

 

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  

Arrêté ministériel du 28 avril 2015 pris pour 

l’application aux corps des adjoints techniques 

des administrations de l’Etat 

MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
GRADES 

Montant 

indemnitaire 

mini fixé par 

la collectivité 

Montant mini 

réglementaire  

Par grade 

Groupe 1 

adjoint technique principal de 

1ère classe et de 2ème classe 

4 920 € 
1.350 € 

adjoint technique 
1 200 € 

 
1.200 € 

Groupe 2 

adjoint technique principal de 

1ère classe et de 2ème classe 

1 350 € 

1.350 € 

adjoint technique 1 200 € 1.200 € 

 

ARTICLE 8 : Maintien du régime indemnitaire antérieur 

Conformément à l’article 6 du décret du 20 mai 2014 « lors de la première application des dispositions 

du présent décret, le montant indemnitaire mensuel perçu par l’agent au titre du ou des régimes 

indemnitaires liés aux fonctions exercées ou au grade détenu et, le cas échéant, aux résultats, à 
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l’exception de tout versement à caractère exceptionnel, est conservé au titre de l’indemnité de fonctions, 

de sujétions et d’expertise jusqu’à la date du prochain changement de fonctions de l’agent ». 

Les agents relevant des cadres d’emploi énumérés ci-dessus conserveront le montant indemnitaire qu’ils 

percevaient mensuellement avant la mise en place du RIFSEEP, au titre de l’IFSE. 

 

ARTICLE 9 : Prise en compte de l’expérience professionnelle donnant lieu à réexamen de l’IFSE 

 

Ce montant fera l’objet d’un réexamen au regard de l’expérience professionnelle et : 

 

• En cas de changement de fonctions ou d’emploi, 

• En cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un 

avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours, 

• Au moins tous les 4 ans en fonction de l’expérience acquise par l’agent. 

L’IFSE pourra être modulée en fonction de l’expérience professionnelle. Il est proposé de retenir 

les critères de modulation suivants : 

 

• la diversification des compétences et des connaissances, 

• L’évolution du niveau de responsabilités, 

• Gestion d’un évènement exceptionnel permettant d’acquérir une nouvelle  

 expérience ou d’approfondir les acquis 

 

ARTICLE 10 : Périodicité et modalité de versement de l’IFSE 

L’IFSE est versée mensuellement. Le montant de l’IFSE suit le sort des éléments obligatoires de la 

rémunération. 

 

ARTICLE 11 : Modalités de maintien de l’IFSE en cas d’indisponibilité physique 

Préciser les conditions de versement :  

- En cas de congés annuels, de congé maternité ou paternité ou adoption les indemnités sont 

maintenues, 

- En cas d’accident de service ou de maladie professionnelle, les indemnités suivent le traitement, 

- En cas de maladie ordinaire, les indemnités suivent le traitement, 

- En cas de longue maladie, maladie longue durée, grave maladie, et de temps partiel 

thérapeutique, les indemnités suivent le traitement, 

- En ces d’absences pour des raisons exceptionnelles, les indemnités suivent le traitement 

 

ARTICLE 12 : Exclusivité de l’IFSE 

L’IFSE est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions, à l’exception des primes et 

indemnités légalement cumulables. 

 

ARTICLE 13 : Attribution 

L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté appliquant les 

dispositions de la présente décision. 

 

➢ Mise en place du Complément indemnitaire annuel CIA 

Un complément indemnitaire annuel pourra être versé en fonction de la valeur professionnelle et de 

l’investissement de l’agent appréciés lors de l’entretien professionnel.  

L’autorité territoriale arrête le montant du CIA déterminé, en tenant compte des résultats de l’évaluation 

professionnelle selon les critères suivants : 

 

• L’investissement personnel, 

• La prise d’initiative, 

• Les résultats professionnels obtenus eu égard aux objectifs fixés dans l’année, 

• Les qualités relationnelles, 
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ARTICLE 14 : La détermination des groupes de fonctions et des montants maximums 

Chaque cadre d’emplois est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les montants 

plafonds fixés dans la limite des plafonds applicables à la fonction publique d’Etat.  

L’autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères d’évaluation ci-

dessus. 

L’entretien professionnel pris en compte sera celui de l’année N-1 pour un versement du CIA en année 

N. Ces montants ne sont pas reconductibles automatiquement d’une année sur l’autre et peuvent être 

compris entre 0 et 100% du montant maximal. 

Vu la détermination des groupes relatifs au versement de l’IFSE, les plafonds annuels du complément 

indemnitaire sont fixés comme suit : 

 

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  

Arrêté ministériel du 20 mai 2014  
MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

Montant maxi 

fixé par la 

collectivité 

Plafonds 

réglementaires 

à ne pas 

dépasser  

Groupe 1 

agent polyvalent, agent de 

restauration, sujétions 

particulières, qualifications 

particulières 

1 260 € 1 260 € 

Groupe 2 
agent d’exécution, horaires 

atypiques 
600 € 1 200 € 

 

ARTICLE 15 : Définition de l’enveloppe globale afférente au CIA 

Pour l’application de ce paragraphe, seuls sont pris en compte les emplois inscrits au budget et 

effectivement pourvus. En rapport avec les montants maximum de l’IFSE ci-dessus indiqués, 

l’enveloppe globale afférente aux groupes est déterminée comme suit :  

 

➢ des adjoints techniques territoriaux 

 

Groupe 1 : 1.260 € x par le nombre d’agents de maitrise territoriaux dont les fonctions sont classées en 

groupe 1. 

 

Groupe 2 : 600 € x par le nombre d’agents de maitrise territoriaux dont les fonctions sont classées en 

groupe 2. 

 

ARTICLE 16 : Modalités de versement 

Le C.I.A est versé en une fois en année N (décembre) selon la réalisation des objectifs issus de l’entretien 

professionnel réalisé en N-1 ; Le montant du CIA suit le sort des éléments obligatoires de la 

rémunération. 

 

ARTICLE 17 : Modalités de maintien du CIA en cas d’indisponibilité physique 

Préciser les conditions de versement ou de suspension en cas d’indisponibilité physique, considérant 

que les dispositions de maintien en cas de congés de maternité, paternité, adoption, d’accueil de l’enfant 

ont été précisées par l’apport de la loi 2019-828 du 6 août 2019 qui prévoit le maintien du régime 

indemnitaire durant ces périodes. Cette disposition est obligatoire et ne permet pas à la collectivité ou 

l’établissement public de déroger aux dispositifs de la loi. 

 

ARTICLE 18 : Modalités de versement et possibilité de proratiser le CIA en cas de mobilité de 

l’agent 
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Les conditions de versement au prorata temporis en cours d’année civile telles que le départ en retraite 

pour lesquelles une proratisation du versement des montants à la durée de présence de l’agent en position 

d’activité et rémunéré par la collectivité est envisageable. 

 

ARTICLE 36 : Exclusivité du CIA 

Le C.I.A est exclusif de toutes autres indemnités liées à la manière de servir, légalement cumulables. 

Après en avoir délibéré l’assemblée délibérante décide : 

 

- D’instaurer à compter du 1er décembre 2025 

• L’IFSE dans les conditions indiquées ci-dessus, 

• Le CIA dans les conditions indiquées ci-dessus, 

• Le prévoir la possibilité du maintien aux fonctionnaires concernés à titre individuel, de leur 

montant antérieur plus élevé en application de l’article 88 de la loi 26 janvier 1984, 

• Que les crédits correspondants seront calculés dans les limites fixées par les textes de 

référence et inscrits chaque année au budget. 

----------------- 

 

DELIBERATION POUR LA FILIERE ADMINISTRATIVE  

FIXANT LA MISE EN CONFORMITE REGLEMENTAIRE DU REGIME INDEMNITAIRE 

DE LA COMMUNE DE CHAUFFRY 

TENANT COMPTE DES FONCTIONS SUJETIONS EXPERTISE ENGAGEMENT 

PROFESSIONNEL (RIFSEEP) 

PAR L’INSTAURATION DE L’INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET 

D’EXPERTISE (I.F.S.E)  

ET DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (C.I.A) 

 

Le Conseil Municipal ; 

Sur rapport de Monsieur le Maire ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu Le Code de la fonction publique et notamment ses articles L712-1 et L714-4 et 714-5; 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 

agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 de la 

loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents 

publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés ; 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’une nouvelle indemnité dite IFSE (indemnité 

de fonctions, de sujétions et d’expertise) pour la Fonction Publique d’Etat ; 

Vu le décret 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 

fonctionnaires territoriaux ; 

Vu la délibération n°5 du 08/07/2013 du conseil municipal, , 

Vu la circulaire NOR RDFF1427139 C du 05/12/2014 relative à la mise en œuvre du régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnelle ; 

 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 21 octobre 2025, relatif à la mise en place des critères 

professionnels liés aux fonctions, sujétions, expertise et à la prise en compte de l’expérience 

professionnelle pour la partie IFSE et de la manière de servir et de l’engagement professionnel pour la 

partie CIA en vue de l’application du RIFSEEP, aux agents de la collectivité de CHAUFFRY ; 

Vu le tableau des effectifs ; 

Vu les crédits inscrits au budget ; 

Considérant qu’il y a lieu d’appliquer le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 

de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) ; 
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Le Maire propose à l’assemblée délibérante d’instaurer le RIFSEEP, d’en déterminer les critères 

d’attribution et décide de mettre en place le nouveau régime indemnitaire composé de 2 éléments à 

savoir la mise en place l'IFSE et le CIA : 

– L’indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise liée aux fonctions exercées par l'agent et à 

son expérience professionnelle ; 

– Le complément indemnitaire tenant compte de l'engagement professionnel et de la manière de 

servir ; 

 

ARTICLE 1 : Date d’effet 

A compter du 1er décembre 2025, il est proposé à l’assemblée délibérante d’instituer comme suit la mise 

en œuvre du RIFSEEP. 

 

Ce régime indemnitaire se compose de deux parties : 

 

- Une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) ; 

- Un complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir 

(CIA) 

 

ARTICLE 2 : Les bénéficiaires 

- Les fonctionnaires titulaires, les stagiaires, affiliés à la CNRACL et/ou à l’IRCANTEC, à temps 

complet, à temps non complet et à temps partiel ; 

 

ARTICLE 3 : Grades concernés 

Les grades concernés par le RIFSEEP sont :  

 

- Rédacteur principal de 1ère classe 

- Rédacteur principal de 2ème classe, 

- Rédacteur, 

- Adjoint administratif principal de 1ère classe, 

- Adjoint administratif principal de 2ème classe  

- Adjoint administratif  

 

➢ Mise en place de l’IFSE 

 

ARTICLE 4 : Détermination des groupes de fonctions et des montants maxi pour le cadre 

d’emplois des rédacteurs territoriaux 

 

REDACTEURS TERRITORIAUX  

Arrêté ministériel du 19 mars 2015 pris pour 

l’application au corps des secrétaires administratifs 

des administrations d’Etat 

MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

Montant maxi 

fixé par la 

collectivité 

Plafonds 

réglementaires 

à ne pas 

dépasser  

Groupe 1 
secrétariat de mairie, fonctions 

administratives complexes 
17.480 € 17 480 € 

Groupe 2 adjointe au secrétariat de mairie 8.007 € 16 015 € 

 

ARTICLE 5 : Ventilation des groupes de fonctions au sein du cadre d’emplois des rédacteurs 

territoriaux  

Les emplois sont classés en groupe de fonctions selon les critères suivants :  

• Encadrement direct, 

• Connaissances particulières, 
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Groupe 1 : Les rédacteurs territoriaux associés aux critères suivants :  

Coordination de plusieurs services, conduite de dossiers complexes 

 

Groupe 2 : Les rédacteurs territoriaux associés aux critères suivants : 

Expertise technique importante, conduite de projets sans encadrement, autonomie 

 

ARTICLE 6 : Définition de l’enveloppe globale afférente à l’IFSE des rédacteurs territoriaux 

Pour l’application de ce paragraphe, seuls sont pris en compte les emplois inscrits au budget et 

effectivement pourvus. En rapport avec les montants maximum de l’IFSE ci-dessus indiqués, 

l’enveloppe globale afférente aux groupes est déterminée comme suit :  

 

Groupe 1 : 17 480 € x par le nombre de rédacteurs territoriaux dont les fonctions sont classées en groupe 

1. 

 

Groupe 2 : 8.007 € x par le nombre de rédacteurs territoriaux dont les fonctions sont classées en groupe 

2. 

 

ARTICLE 7 : Définition des modalités de répartition des montants indemnitaires par grade à 

l’intérieur des groupes de fonction pour le cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux 

 

REDACTEURS TERRITORIAUX  

Arrêté ministériel du 19 mars 2015 pris pour 

l’application au corps des secrétaires administratifs 

des administrations d’Etat 

MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
GRADES  

Montant 

indemnitaire 

mini fixé par 

la collectivité 

Montant mini 

réglementaire  

Par grade 

Groupe 1 

rédacteur principal de 1ère classe 5.520 € 1.550 € 

rédacteur principal de 2ème classe 5.520 € 1.450 € 

rédacteur 5.520 € 1.350 € 

Groupe 2 

rédacteur principal de 1ère classe 1.550 € 1.550 € 

rédacteur principal de 2ème classe 1.450 € 1.450 € 

rédacteur 
1.350 € 

 
1.350 € 

 

ARTICLE 8 : Détermination des groupes de fonctions et des montants maxi pour le cadre 

d’emplois des adjoints administratifs territoriaux 

 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS 

TERRITORIAUX  

Arrêté ministériel du 20 mai 2014  

MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

Montant maxi 

fixé par la 

collectivité 

Plafonds 

réglementaires 

à ne pas 

dépasser  

Groupe 1 

secrétariat de mairie, chef 

d’équipe, gestionnaire 

comptable, marchés publics, 

assistant de direction, 

sujétions particulières, 

qualifications particulières 

11.340 € 11 340 € 
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agent d’exécution, agent 

d’accueil, horaires atypiques 
5.400 € 10 800 € 

 

ARTICLE 9 : Ventilation des groupes de fonctions au sein du cadre d’emplois des adjoints 

administratifs territoriaux  

 

Les emplois sont classés en groupe de fonctions selon les critères suivants :  

• Responsabilité de coordination, 

• Autonomie, 

• Initiative, 

• Habilitations règlementaires, 

• Sujétions particulières liées au poste (travail isolé, horaires décalés, amplitude horaire 

importante),  

 

Groupe 1 : Les adjoints administratifs territoriaux associés aux critères suivants :  

Expertise et technicité particulière nécessaire à l’exercice des fonctions 

 

Groupe 2 : Les adjoints administratifs territoriaux associés aux critères suivants : 

Autonomie, initiative 

 

ARTICLE 10 : Définition de l’enveloppe globale afférente à l’IFSE des adjoints administratifs 

territoriaux 

Pour l’application de ce paragraphe, seuls sont pris en compte les emplois inscrits au budget et 

effectivement pourvus. En rapport avec les montants maximum de l’IFSE ci-dessus indiqués, 

l’enveloppe globale afférente aux groupes est déterminée comme suit :  

 

Groupe 1 : 11 340 € x par le nombre d’adjoints administratifs territoriaux dont les fonctions sont classées 

en groupe 1. 

 

Groupe 2 : 5 400 € x par le nombre d’adjoints administratifs territoriaux dont les fonctions sont classées 

en groupe 2. 

 

ARTICLE 11 : Définition des modalités de répartition des montants indemnitaires par grade à 

l’intérieur des groupes de fonction pour le cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux 

 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS 

TERRITORIAUX  

Arrêté ministériel du 20 mai 2014  

MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
GRADES  

Montant 

indemnitaire 

mini fixé par 

la collectivité 

Montant mini 

réglementaire  

Par grade 

Groupe 1 

adjoint administratif principal 

de 1ère classe 

5.520 € 
1.350 € 

adjoint administratif principal 

de 2ème classe 

1.350 € 
1.350 € 

adjoint administratif 1.200 € 1.200 € 

Groupe 2 

adjoint administratif principal 

de 1ère classe 

1.350 € 
1.350 € 

adjoint administratif principal 

de 2ème classe 

1.350 € 
1.350 € 

adjoint administratif 1.200 € 1.200 € 
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ARTICLE 12 : Maintien du régime indemnitaire antérieur 

Conformément à l’article 6 du décret du 20 mai 2014 « lors de la première application des dispositions 

du présent décret, le montant indemnitaire mensuel perçu par l’agent au titre du ou des régimes 

indemnitaires liés aux fonctions exercées ou au grade détenu et, le cas échéant, au résultat, à l’exception 

de tout versement à caractère exceptionnel, est conservé au titre de l’indemnité de fonctions, de sujétions 

et d’expertise jusqu’à la date du prochain changement de fonctions de l’agent ». 

Les agents relevant des cadres d’emploi énumérés ci-dessus conserveront le montant indemnitaire qu’ils 

percevaient mensuellement avant la mise en place du RIFSEEP, au titre de l’IFSE. 

 

ARTICLE 13 : Prise en compte de l’expérience professionnelle donnant lieu à réexamen de l’IFSE 

 

Ce montant fera l’objet d’un réexamen au regard de l’expérience professionnelle et : 

 

• En cas de changement de fonctions ou d’emploi, 

• En cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un 

avancement de grade ou de la nomination à la suite de la réussite d’un concours, 

• Au moins tous les 4 ans en fonction de l’expérience acquise par l’agent. 

L’IFSE pourra être modulée en fonction de l’expérience professionnelle. Il est proposé de retenir 

les critères de modulation suivants : 

 

• la diversification des compétences et des connaissances, 

• L’évolution du niveau de responsabilités, 

• Gestion d’un évènement exceptionnel permettant d’acquérir une nouvelle  

expérience ou d’approfondir les acquis 

 

ARTICLE 14 : Périodicité et modalité de versement de l’IFSE 

L’IFSE est versée mensuellement. Le montant de l’IFSE suit le sort des éléments obligatoires de la 

rémunération. 

 

ARTICLE 15 : Modalités de maintien de l’IFSE en cas d’indisponibilité physique 

Préciser les conditions de versement :  

- En cas de congés annuels, de congé maternité ou paternité ou adoption les indemnités sont 

maintenues, 

- En cas d’accident de service ou de maladie professionnelle, les indemnités suivent le traitement, 

- En cas de maladie ordinaire, les indemnités suivent le traitement, 

- En cas de longue maladie, maladie longue durée, grave maladie, et de temps partiel 

thérapeutique, les indemnités suivent le traitement, 

- En ces d’absences pour des raisons exceptionnelles, les indemnités suivent le traitement 

 

Les dispositions de maintien en cas de congés de maternité, paternité, adoption, d’accueil de l’enfant 

ont été précisées par l’apport de la loi 2019-828 du 6 août 2019 qui prévoit le maintien du régime 

indemnitaire durant ces périodes. Cette disposition est obligatoire et ne permet pas à la collectivité ou 

l’établissement public de déroger aux dispositifs de la loi. 

 

ARTICLE 16 : Exclusivité de l’IFSE 

L’IFSE est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions, à l’exception des primes et 

indemnités légalement cumulables. 

 

ARTICLE 17 : Attribution 

L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté appliquant les 

dispositions de la présente décision. 

 

➢ Mise en place du Complément indemnitaire annuel CIA 
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Un complément indemnitaire annuel pourra être versé en fonction de la valeur professionnelle et de 

l’investissement de l’agent appréciés lors de l’entretien professionnel.  

L’autorité territoriale arrête le montant du CIA déterminé, en tenant compte des résultats de l’évaluation 

professionnelle selon les critères suivants : 

 

• L’investissement personnel, 

• La prise d’initiative, 

• Les résultats professionnels obtenus eu égard aux objectifs fixés dans l’année, 

• Les qualités relationnelles, 

• La manière de servir 

 

ARTICLE 18 : La détermination des groupes de fonctions et des montants maximums 

Chaque cadre d’emplois est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les montants 

plafonds fixés dans la limite des plafonds applicables à la fonction publique d’Etat.  

L’autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères d’évaluation ci-

dessus. 

L’entretien professionnel pris en compte sera celui de l’année N-1 pour un versement du CIA en année 

N. Ces montants ne sont pas reconductibles automatiquement d’une année sur l’autre et peuvent être 

compris entre 0 et 100% du montant maximal. 

Vu la détermination des groupes relatifs au versement de l’IFSE, les plafonds annuels du complément 

indemnitaire sont fixés comme suit : 

 

REDACTEURS TERRITORIAUX  

Arrêté ministériel du 19 mars 2015 pris pour 

l’application au corps des secrétaires administratifs 

des administrations d’Etat 

MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

Montant maxi 

fixé par la 

collectivité 

Plafonds 

réglementaires 

à ne pas 

dépasser  

Groupe 1 
Secrétariat de mairie, fonctions 

administratives complexes 
2 380 € 2 380 € 

REDACTEURS TERRITORIAUX  

Arrêté ministériel du 19 mars 2015 pris pour 

l’application au corps des secrétaires administratifs 

des administrations d’Etat 

MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

Montant maxi 

fixé par la 

collectivité 

Plafonds 

réglementaires 

à ne pas 

dépasser  

Groupe 2 Adjointe au secrétariat de mairie 1 190 € 2 185 € 

 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX  

Arrêté ministériel du 20 mai 2014  
MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

Montant maxi 

fixé par la 

collectivité 

Plafonds 

réglementaires 

à ne pas 

dépasser  

Groupe 1 

Secrétariat de mairie, gestionnaire 

comptable, marchés publics, 

assistant de direction, sujétions 

particulières, qualifications 

particulières 

1 260 € 1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent 600 € 1 200 € 
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ARTICLE 19 : définition de l’enveloppe globale afférente au CIA  

 

➢ des rédacteurs territoriaux 

Groupe 1 : 2 380 € x par le nombre de rédacteurs territoriaux dont les fonctions sont classées en groupe 

1. 

 

Groupe 2 : 1 190 € x par le nombre de rédacteurs territoriaux dont les fonctions sont classées en groupe 

2. 

 

➢ des adjoints administratifs territoriaux 

 

Groupe 1 : 1.260 €  x par le nombre d’adjoints administratifs territoriaux dont les fonctions sont classées 

en groupe 1. 

 

Groupe 2 : 600 € x par le nombre d’adjoints administratifs territoriaux dont les fonctions sont classées 

en groupe 2. 

 

ARTICLE 20 : Modalités de versement 

Le C.I.A est versé en une fois en année N (décembre) selon la réalisation des objectifs issus de l’entretien 

professionnel réalisé en N-1 ; Le montant du CIA suit le sort des éléments obligatoires de la 

rémunération. 

 

ARTICLE 21 : Modalités de maintien du CIA en cas d’indisponibilité physique 

 

- En cas de congés annuels, de congé maternité ou paternité ou adoption les indemnités sont 

maintenues, 

- En cas d’accident de service ou de maladie professionnelle, les indemnités suivent le traitement, 

- En cas de maladie ordinaire, les indemnités suivent le traitement, 

- En cas de longue maladie, maladie longue durée, grave maladie, et de temps partiel 

thérapeutique, les indemnités suivent le traitement, 

- En ces d’absences pour des raisons exceptionnelles, les indemnités suivent le traitement 

 

ARTICLE 26 : Exclusivité du CIA 

Le C.I.A est exclusif de toutes autres indemnités liées à la manière de servir, légalement cumulables. 

 

Après en avoir délibéré l’assemblée délibérante décide : 

 

- D’instaurer à compter du 1er décembre 2025 

• L’IFSE dans les conditions indiquées ci-dessus, 

• Le CIA dans les conditions indiquées ci-dessus, 

• Que les crédits correspondants seront calculés dans les limites fixées par les textes de 

référence et inscrits chaque année au budget. 

 

7- PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 

Monsieur le Maire expose que trois dalles funéraires pourraient être présentées en CRPA (Commission 

régionale de l'architecture et du Patrimoine), en 2026, en vue de leur protection au titre des monuments 

historiques.  

Le conseil municipal doit délibérer afin de mentionner l'accord pour une inscription ou un classement 

au titre des monuments historiques de la dalle funéraire à triple effigie de François Richard, Claude 

Richard et Sulpice Richard,  de la dalle funéraire à double effigie de François Richard et Marie Gourdé 

et de la dalle funéraire à double effigie d'Antoine Charpignon et Pierre Charpignon. 
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Après en avoir délibéré, l’assemblée délibérante donne son accord à l’unanimité pour une inscription ou 

un classement au titre des monuments historiques de ladite dalle funéraire. 

 

8- PNR : DEFINITION DU PERIMETRE ET DES ENJEUX DU PARC NATUREL 

REGIONAL BRIE ET DEUX MORIN A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’Environnement notamment ses articles L.333-1 et suivants et R.333-1 et suivants, 

Vu l’avis d’opportunité favorable du Préfet de Région sur le projet de Parc naturel régional Brie et Deux 

Morin en date du 11 septembre 2020, 

Vu la délibération du Conseil Régional d’Ile-de-France n° CR 2020-043 du 24 septembre 2020 relative 

au renouvellement de l’engagement de la procédure de classement du projet de PNR Brie et Deux Morin 

sur le périmètre d’étude retenu de 82 communes et à la prescription de l’élaboration de la charte, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du …. portant adhésion de la commune au Syndicat 

mixte d’études et de préfiguration du projet de Parc naturel régional Brie et Deux Morin,  

Considérant la volonté communale de définir le périmètre et les enjeux du projet de Parc naturel 

régional Brie et Deux Morin à l’échelle communale, 

 

Monsieur le Maire informe les élus de la nécessité d’approuver par délibération la carte communale 

établie conjointement avec le Syndicat mixte d’études et de Préfiguration du projet de Parc naturel 

régional Brie et Deux Morin. 

Cette cartographie de la commune détermine : 

- les enveloppes urbanisables 

- les secteurs à haute valeur paysagère 

- les secteurs urbains à haute valeur patrimoniale 

- les zones naturelles protégées 

- les jardins protégés 

- les zones à requalifier 

Monsieur le Maire précise que cette dernière sera incluse dans le Plan de Parc du projet de Parc naturel 

régional Brie et Deux Morin. 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 

APPROUVE la cartographie définissant le périmètre communal et les enjeux du PNR Brie et Deux 

Morin, telle qu’annexée à la présente délibération. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier. 

 

9- INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 

Monsieur le Maire informe : 

- Pont de Charcot : des travaux de réparations sont à prévoir. Prévoir le choix d’un bureau d’étude (en 

accord avec la commune de Saint-Siméon), la première estimation est de 90.000 € à diviser par commune. 
- Apparition d’un loup en Seine-et-Marne. 
- Arrivée d’une BD locale « Inkognito » en vente à la librairie éphémère à 6 € l’unité. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 10. 

 

Le Maire, 

Richard WARZOCHA 

 

 

 

La secrétaire de séance, 

Séverine SELLIER 
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